
 

REPUBLIQUE FRANCAISE   EXTRAIT DU REGISTRE 
DEPARTEMENT   DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DES ARDENNES    

   SYNDICAT D’EAU ET D'ASSAINISSEMENT DU SUD-EST DES ARDENNES 
    

NOMBRE DE MEMBRES  SEANCE DU 16 DECEMBRE 2022 

    

Afférents au Comité 
Syndical                     

179 
 

L’an deux mille vingt deux 

En exercice                179  et le seize décembre 

Dont Collège Affaires 
générales  

179 
 A 9h00 heures, le Comité syndical du Syndicat, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de : 

Qui ont pris part à la 
délibération                

16 
 

Monsieur Jean-Pol RICHELET, Président 

  
 Le Comité Syndical du 9 décembre 2022, régulièrement convoqué par courrier du 29 novembre 

2022 n’ayant pas atteint le quorum, celui-ci a été à nouveau convoqué pour le vendredi 16 
décembre 2022 conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Date de la convocation  
 Nombre de Membres présents Collège Affaires Communes : 15, Collège Assainissement 

non Collectif : 08, Collège Eau Potable : 03. Pouvoirs Collège Affaires Communes 1, 
Collège Assainissement non Collectif 1. 

   

12 décembre 2022  Monsieur Patrice BLAVIER est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 

    

Date d’affichage  MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE COMPTABLE M57 
 

Vu le Code des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu l’article 106 III de la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, 

Considérant que dans une perspective de généralisation du Comte Financier Unique 
(CFU), l’application du référentiel M57 constitue un prérequis, la Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFiP), en relation avec la Direction Générale des Collectivités 
Territoriales (DGCL), veut généraliser le référentiel M57 au 1er janvier 2024, 

Considérant le courrier de Monsieur le Préfet des Ardennes en date du 29 avril 2022 
incitant les collectivités à lever le droit d’option de cette nouvelle nomenclature dès le 1er 
janvier 2023, 

Considérant l’accord de principe délivré par Monsieur le responsable du Service de Gestion 
Comptable de Vouziers, par courrier en date du 22 juin 2022, copie jointe en annexe à la 
présente délibération, 

Vu le rapport du Président, le Comité syndical décide : 
 

 d’appliquer à partir du 1er janvier 2023 l’instruction budgétaire et comptable M57 
développée par nature, sur ces budgets actuellement en M14, c’est-à-dire son 
budget principal, n°63900 et son budget annexe AEP, n°63902 ; 

 de fixer les règles et les durées d’amortissement des biens acquis par le 
Syndicat comme indiqué dans la délibération du Comité syndical 2022-29 ; 

 d’adopter un règlement budgétaire et financier avant le vote de la première 
délibération budgétaire à intervenir dans cette nouvelle nomenclature. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus 

 
Le Président,  

 

Jean-Pol RICHELET 
 

-   

16 décembre 2022  

   

Objet de la Délibération  

MISE EN PLACE 

DE LA 

NOMENCLATURE 

COMPTABLE M57 
 

 

VOTE : 

 

POUR       : 16 

CONTRE   : 00 

ABSTENTIONS : 00 

 

 

DELIBERATION 

N° 2022-27 

 
 

  

après dépôt en Sous 
Préfecture 

 
  

Le 16 décembre 2022   

et publication ou 
notification  

 
 La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

Le 16 décembre 2022   



 

Annexe à la délibération n° 2022-27 du Comité syndical du 16 décembre 2022 relative à la mise en place de la 
nomenclature comptable M57 pour le budget principal, n°63900 et le budget annexe AEP, n°63902 du Syndicat :  

 
 

Avis du responsable de service de gestion comptable de VOUZIERS 
 

 


